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LaCour de rUEbloque la réforme de la justice polonaise
Luxembourg oblige Varsovie à suspendre sa loi controversée abaissant l'âge de la retraite des juges

VAASOV1E • cOI'1eKpondaf1ce.
SRUXEWS - ûureQU elitcpCetl

L econflit entre Vanovie et
Bruxelles sur la question
~ l'Etat d~ droit en Polo-
gne, entamé peu après

l'arrivêe au pouvoir des ulllilcon'
servateundu part! Droit et justice
(PiSI, en novembre uus, rentre
dans sa phase culminante. VEm-
dRdi 19 octobre,la Cour de justice
de l'Union européenne (ClUE} a
dJi!mmdé;Lu gouV~O\l!mentpolo-
nais de suspendre la l1lÎ$e en ap-
plication.~ sa loi controversée
sur ta Cour suprême, votée en
juillet. et qui avàf1ct! la date de re-
traite des luges. Elle est perçue
par la Commission européenne
comme UDI! menace pour l':indé-
pendance du système judida1œ.
Saisie le 24 septembre par l'exé-

catit eUl'opéen, la C)'UE demande
expressément au gouvernement
polonais de ••prendre toutes les
mesure~ nkessaires, afin que
[es iU!Jt!~de la Cour supreme (...)
puissent remplir leun fonctions
au mime poste, bénéficiant du
micmeatatat (...)que celui dont ib
bént!fidaie1l1 (lIIQnt limt1ée en vi·
gueur de 111loi~. L'ordonnance
prise par la vÎCr-presidentl! de la
OUE at une sorte de _super-ré-
féTé ", une mesU1't! provisoire dic-
tée P'U' I.lne «u~n~ extrême»,
Parce que la Commission de
Bruxelles évoquait la nécl!$$ité
d'empêcher la violation d'un élé-
ment essentiel. à savoir la protec-
tion de J'Etat de droit.

0rcIclnnai1ce.~.
Elle permet de ne pas entendre
la partie incriminée. Les argu-
ments de la Pologne seront eXIl-
minês plus tard. Ils devront être
fondés sur le droit de l'Union
et, s'ils étaient jugés convain-
cants, ils annuleraient l'ordon-
nance de vendredi Le œJendrier
pour la sulte de l'aJfaire n'est. lOu-
Wols, pu fixé,

Cl!tte ordonnance spectacu1a1re
est l'historique ••, estime NIcolas
Hervieu, spédaliste du dmiteuro-
pém1 et chargé d'e~i!ml!nt ÎI
Sciences Po, qui relève 1o/1llgravlté
de la situation •. : ••La Pologne
mais ausai la Hongrie touchent â
l'un des deux pllien ftmdarnen-
taux de l'Union. celui qui rorJœ/"lll!

le œaped dH drolu humainsfon-
aamentaux. Iln principe que tow
les Etats membres sont censés par-
tager. Orlesdemocmtiesdites uiIli-
béniles" lm contestent le ftmd~
m~tmëme .••
CeUe décision de la Cour a un

car6l(tèl1" d'autant plus excep-
tionnel qu'elle suppo:w un ffcul
des autorités pokmaîses sur des
nominations déjà effectives.
Afin de ml!tin! les În$titutions

européennes devant le fait ac-
!:Ompli. la majorit:é uIt~onser'
vatrice au pouwir avait accéléré
la rID$Cen œuvre de la loi dè$la
f"m août. Depuis, le président,
Andrzej Duda. a nommé 37 nou-
veaux juges à la Cour suprême.
Ces nominations devront être

remises en cause si Varsovie se
pUe à la décisiQn de la qUE - ce
quI est loin d'être acquis. Pour
l'instant, les {)ffidels pqlonais
restent prudents. Le premier mi-
nistre, Mateusl Morawiecki. en
visite 11 Bnuœlles, a déclaré
qu 'après une wanaly~prëcisell de
la décision, le gouvernement al-
lait "prendreposftiony; "Nous QI·
lom voir quelles vont étre les pro-
po$itians du dJtJ des institutiom
européennes, Différentes pœsibili-
tés StrDnt analy~ ••l.ed1efde la
cham:e1lerie du president Duda.
Krzysztof S2czerski, a quant à lui
est:iméque" toutlf rttroactlvité du
droit est (mpo$Sib/e •.
La première présidente di! la

CQur suprême, MalgoO'illl<l Gt::rs-
dori: dont le mandat est garanti
par la Constitution mais qui se re-
trouve sur la seBetteaprès l'entrée
en v:igueurd!!' laloi,s'est dite •.~-
mjaitey de la décision de la CJUE,
Le porte-parole de la Cour, Michal
Laskowsld, a lui indiqué que ••la
décision dekl QUEsignî/ieque(les
juges de la Cour suprême] avaient
raison de diTe qUI! tOllt ce qui St
~ avec:'les tribunaux polcnQÎJ
ichap~ ClUX standards euro-
plell3Y• "/e ne peux ptJ$ m'imagi·
ner de situation où k gouverne-
m~t polonais n'aa:epte pascetle
dédlion ••, a-t-il ajouté.
Pourtant, le ministre de la jus-

tiel! et procureur génh"al, Zbj~
gniew Ziobro, &emble avoir anti·
cipé œt ultime bras de fer avec les
inslitutUms européennes, en de-
mandant au Tribunal constitu-
tionnel poionab.le 4 ClÇtobl1!', de

se prononcer sur l'article 267 des
traités $ur le functionnement de
IVE. qui permet aux tribunaux
nationaux de poser des questions
préjudicielles à la CJUE. Depuis
l'entrée en vigueur de la lei sur la
COur suprême. les tnbunau:x po-
lonab - dont la Cout suprême el·
le-même - ont beaucoup usil de
ce mécanisme pour dénoncer la
réforme de la justice en !:Ours.
Zbigniew Ziobro voudrait que le

Tribunal C0ll stitutionnel. étroite-
ment contrôli par le pouvoir. luge
inconstitutionnelles les ques-
dons préjudicielles concernant
"des questions institutionnelles, de
forme et d'organisation du ays-
tèmejudkioir,.... Selon le ministre,
la justice relève de la compétenœ
excIusiVl! des Etats membres.
Mais pour Iknys 8lldb. député

de la Plate-forme civique (PO, een-

tri! droit) et anden rninilltre de la

L"ordonnancede
la Courest

une sorte de
CCsuper-référé D.

Les arguments
de la Pologne

seront examinés
pius tard

justice. ••Zbigniew Ziobro prépœe
le terrain àœque legouvememntt
polonois puisse ignoTV certains
anitsde la CjUE,Ced r/!Vient à ri!-
rndtre en cause WIf' rom~tence
fDndilmenrale dl! la Cour; son
droit Il évaluer la conformité du
droit national avec le droit euro-
péen. Ceserait Iln premierf'tlS ven
un '1'ok:dt':. Le thème d'un l'Po-
lexit" symbolique revient de ma-
nière rec:\1ITE!nte dans le débat pu-
bUe polonais, soulevé par les
membres de l'opposition. au fur
et à meslln! que le conflit autour
de l'Etat de droit se durcit.

DeuxNme dâevetl
le médiateur de la République.
Adam Bodnar, garant des droits
civiques, il de son côté confirmé
que «si le Tribunal coJl8titution-
nel interdisait aux tribunaux po"
ftmais de poser w questions ci 111
ClUE. ce serait une violation des
engagements de la Pologne en-
vers le.! traités ». La Commission
eumpéennen'll pa!; reagioffidl!]'
lement il. la décision de Luxem·
bourg. Elle «prend note" et évo-
quI! la séparation d~ pouvoirs. lit
elle se réjouit sam doute qUI! la
ClUE manifeste sa fermeté
dam la défense de l'article 7 des

traités qui garantit le respect de
l'Etat de droit par tous.
L'ordonnance pme vendrediest.

en nWité,le deurlème désavl!uen
l'espace de qUl!lques mois pour les
dirigeants polonais. En juillet, la
CJUE. saisie d'une question préju-
dicieUl! par un magistrat irlandais
à propos d'un mandat d'~
européen émis par la Pologne,
avait innové en créant un nou-
veau critère. n permettra désÇlr-
mals à un juge national de déroger
au princip!!' de la COnfilUlce mu-
tuelle SUI laquelle est basé ce man·
dat. La Cour avait ainsi ouvert une
brOChe contre la Pologne, en indi-
qUlUlt qu'un juge devait «samt •.
niTde donner suite» à l'exécution
d'un mandat émis par Vmiovfe
s'u estimait quI! le droit à un pro-
cès équitable n'était pas pranti. •
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